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Vie scolaire

Le recrutement
Malgré des efforts sur les salaires, la formation et les 
conditions de travail, le recrutement de personnels 
pour les écoles reste compliqué. Que ce soit sur les 
postes à l’année ou sur des remplacements, réguliè-
rement, des candidatures manquent. Cela impacte 
le fonctionnement quotidien du nettoyage et de la 
cantine. Et le mode dégradé, habituellement réservé 
aux périodes de tension (pics de congés maladies, 
mouvements sociaux,  ...) a tendance à devenir la 
norme  ; avec ce que cela suppose d’épuisement et 
de découragement pour les personnels en place. Et 
il n’est rassurant de constater que c’est un phéno-
mène qui touche l’ensemble des emplois de service 
à la personne (collèges, EHPAD, soins infirmiers ou 
à domicile, centres de loisirs…).

Les effectifs 
Ils s’amenuisent d’année en année. Ceci résulte de 
la baisse de la natalité, d’une offre scolaire parallèle 
mais aussi des difficultés à loger des jeunes familles 
sur le Trièves. On dénombrait 961 écoliers publics 
sur l’ensemble du territoire à la rentrée 2022, ils sont 
896 en 2023 (moins 65) et les projections sur 2024 
semblent confirmer cette tendance. Ce phénomène 
concerne l’ensemble de l’Isère mais, plus particu-

lièrement, les territoires de montagne. Nous avons 
rencontré récemment l’Inspecteur de l'Éducation Na-
tionale en charge de notre circonscription. Même si les 
autorités se veulent rassurantes à cet instant, on ima-
gine mal que des postes ne soient pas menacés à terme. 
Plusieurs classes et écoles du Trièves constituent des 
« points de vigilance » et nous avons averti les maires 
concernés. Les autorités nous proposent cependant 
« une meilleure prise en compte de la ruralité ».

Les effets de l’inflation 
Ils touchent lourdement notre budget. L’augmenta-
tion nécessaire des salaires, le prix des carburants et 
des fournitures, le coût des travaux d’investissement 
et d’entretien, la hausse du prix des repas par nos 
fournisseurs sont autant d’éléments qui vont peser 
sur l’élaboration du budget 2024. Nous allons devoir 
en répercuter une partie sur les tarifs demandés aux 
familles. Nous avons aussi arrêté certains services de 
périscolaire dont les effectifs étaient tombés à 1 ou 2 
enfants. Malgré tout, nous avons choisi de conforter 
les sommes allouées au fonctionnement des écoles et 
des activités comme les sorties ainsi que le renouvel-
lement du parc informatique. Nous poursuivons aus-
si les travaux d’isolation thermique (hiver et été) des 
bâtiments et l’aménagement des cours de récréation. 

Un bon 1er trimestre mais des points de vigilance

Les Territoires 
Éducatifs Ruraux
Le Directeur Académique de 
l'Éducation Nationale, Patrice 
Gros, était présent le 20 novembre 
au siège de la CCT. L’assistance 
comprenait de nombreux maires, 
toutes les écoles publiques étaient 
représentées. Il a exposé les 
contours d’un dispositif appelé 
Territoires Educatifs Ruraux qui 
vise à être plus ambitieux pour les 
enfants du territoire. Recherchant 
un dialogue plus fluide avec l’Edu-
cation Nationale et entre tous les 
acteurs de l’enfance et la jeunesse, 
ce TER amènerait aussi des finan-
cements sur trois ans pour des 
projets au sein de toutes les écoles 
et les deux collèges (30 000 euros 
par an). Ce dispositif, dont l'Emala 
sera un acteur important, a été 
validé lors d'un vote au conseil 
communautaire du 11 décembre 
2023. La rencontre a aussi permis 
des échanges francs et ouverts sur 
les problèmes scolaires rencontrés 
sur le territoire (handicap, petites 
écoles, effectifs, moyens...).

EN BREF
Contact > 04 76 34 46 61

L'Emala toujours en mouvement !

Grâce à la mobilisation quotidienne des 50 agents et personnels administratifs 
du service vie scolaire, la rentrée s’est bien déroulée pour les 521 écoliers qui 
relèvent de la Communauté de communes. Pour autant, plusieurs difficultés 
s’accumulent. Le vice-président CCT, Alain Vidon, fait le point.

Révisés en septembre 2021 (avant l’inflation) pour les premiers 
et en septembre 2017 pour les seconds.
Pour la fourniture des repas, les tarifs des collèges fournisseurs ont aug-
menté jusqu’à 40 cts par repas  ; ce qui fait que l’augmentation globale 
attendue pour 2024 s’élèvera à 13 365 € , sans compter l’augmentation 
contractuelle en septembre pour les fournisseurs sous convention (res-
taurants de Clelles et de St Maurice en Trièves). 
Ce sont donc autour de 30 000 € de plus à financer pour la CCT qui 
continue à facturer aux familles des sommes en dessous du coût moyen 
réel pour la fourniture d’un repas. Le coût moyen du repas était de 
3,92 € en 2023 (facturé au maximum 3,60 €). Il reviendra à 4,18 € en 
2024 (facturé maximum 4 € sur la base des nouveaux tarifs proposés).
Pour le périscolaire, les frais de personnels ont augmenté de 7,5 % entre 
2017 et 2023 alors que les tarifs sont restés identiques. Ils s’élèvent à 
329 000 € en 2023 avec augmentation de 5 % à prévoir en 2024 soit 16 
450 € de plus à trouver. 
Une nouvelle grille tarifaire a été votée lors du conseil communautaire 
du 11 décembre. Elle a été communiquée aux familles. Le dispositif des 
repas à 1€ (compensé par l'Etat) et qui concerne 46 % des familles est 
maintenu. Le montant total mensuel de l’augmentation repas et péris-
colaire s’étalera entre 2,16 € par mois pour les quotients les plus bas et 
11,52 € pour les quotients les plus hauts.

Hausse des tarifs restauration 
et temps périscolaires

Maud Clavel et Vincent Desaphy, professeurs des écoles chargés de 

coordonner l’Emala (équipe mobile académique de liaison et d’ani-

mation) ont commencé l'année scolaire sur les chapeaux de roue. Ils 

mettent en place avec les enseignants des temps de recontre entre 

toutes les classes du territoire (de la maternelle à l'élémentaire). Le 

premier trimestre a permis notamment de lancer une initiative sport 

en lien avec les futurs Jeux Olympiques (Paris - été 2024) et de pour-

suivre l'opération Théâtre Trièves qui permet aux enfants de découvrir 

le spectacle vivant via des rérésentations et des ateliers animés par 

des compagnies professionnelles. Les enseignants le disent, c'est 

une manière ludique de bien appréhender les autres et de prendre 

confiance en soi au sein d'un collectif.

Photo > novembre 2023, des classes au Poulailler (salle de spectacle à 

Monestier du Percy) pour une représentation de la Cie des P'tits sourires.
Les sorties de ski financées par la CCT auront lieu au mois de janvier et de 
février. Elles concernent une dizaine de classes avec priorité donnée aux 
cycles 3 et aux classes uniques. Budget de 9 000 euros.

Tout shuss !
   

Le dispositif d'une Chambre temporaire et 

solidaire est reconduit pour l'année 2024. 

Quelques demandes ont été traitées en 2023 

mais n'ont pu aboutir. Il fonctionne très bien 

en milieu urbain avec la présence de nombreux 

étudiants. Il pourrait être très utile à la cam-

pagne. Rappel : les personnes âgées qui ont 

une chambre disponible dans leur maison et 

qui souhaitent avoir de la présence et complé-

ter leurs revenus en toute confiance et en toute 

sécurité peuvent héberger pour un temps des 

jeunes qui n'ont pas encore trouvé de domicile 

pérenne sur le territoire. La personne logée 

partage des moments d’échange et peut rendre 

de petits services du quotidien. Elle verse 

une indemnité mensuelle comprise entre 

100 € et 200 €.  Renseignez-vous, cela ne vous 

engage en rien et sachez que vous serez tou-

jours accompagné par l'association Domicile 

Inter Générations Isèrois et la CCT.
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CE N'EST PAS 
LA CCT QUI DIT 
OUI OU NON !
Le service Autorisation et droit des 
sols n'est pas une compétence de 
la CCT mais une entité mutualisée 
par les communes qui le financent 
ensemble. Les agents intruisent 
les permis de construire et les 
déclarations de travaux au regard 
des réglementations d'urbanisme 
en vigueur dans chaque village. In 
fine, c'est le maire qui valide ou non 
les demandes et non la CCT. C'est 
important de se le rappeler afin 
que les habitants non satisfaits des 
décisions se tournent vers le bon 
interlocuteur.

Très bonne année 2024 
au Trièves et à ses habitants !

Service logement 
Communauté de communes
service.logement@cdctrieves.fr

04 76 34 44 29 / 04 76 34 49 13

PERMIS DE CONSTRUIRE

Mise
Au point

ne plus vivre 
seule dans une 
grande maison

Cette période est celle des vœux et des paroles d’espoir pour l’année qui vient. 
Celle qui se termine ne nous y engage pourtant pas forcément. Elle a été compliquée dans bien des 
domaines, en particulier à cause de l’inflation qui pèse sur la vie quotidienne de nombre d’entre nous. 

Ce journal, malheureusement, s’en fait l’écho, avec un certain nombre d’augmentations de tarifs, 
tant pour la vie scolaire que pour la redevance d’ordures ménagères. La Communauté de communes  
n’échappe pas à l’envolée du prix de l’énergie, de ses prestataires en alimentation ou de la construction, 
ni aux obligations réglementaires qu’elle subit. Comme chaque ménage, elle doit à la fois équilibrer son 
budget et répondre aux enjeux de l’avenir.

Mais ce journal se fait aussi l’écho des nombreux services apportés à la population, avec une attention 
plus particulière pour les plus fragiles, à tous les âges de la vie. Avec la participation de nombreuses as-
sociations, elle s’engage à leurs côtés pour les aider dans la rénovation énergétique, l’autoconsommation 
solaire ou la mobilité. 

En levant des subventions auprès de différents financeurs, elle permet d’aller chercher les moyens de 
mener ces actions que les seules ressources du Trièves ne nous permettrait pas de payer. Alors, si la Com-
munauté de communes n’est pas le Père Noël dont certains souhaiteraient lui voir endosser la hotte, elle 
continue, avec ses moyens limités mais toute l’énergie de son personnel et de ses élus, d’avancer pour 
que tous, des plus jeunes aux plus anciens, puissent continuer à bien vivre sur ce territoire qui nous est 
si cher.  

Bien vivre avec ceux qui vous sont chers, ça sera donc le vœu que je formulerai à chacun d’entre vous 
pour 2024, avec des paroles d’espoir pour votre santé et celle de vos proches. 
Très bonne année 2024 au Trièves et à ses habitants.



La Caisse d'allocations familiales (Caf) propose une nouvelle aide au 
fonctionnement des structures jeunesse dans l'accompagnement des 12-25 ans 
avec une priorité pour les 12-17 ans en cofinançant des postes d'animateurs 
qualifiés. La CCT porte l'action jeunesse à l'échelle de 27 communes, 
elle bénéficie désormais de ce soutien supplémentaire. 

enfance-jeunesse

S'adapter aux besoins de la jeunesse

Réhabilitation d’un vieux sentier au « Bois de l’Aigle » à Châtel en Trièves
Le projet du Tour de l’Obiou permettra de parcourir et de traverser en plusieurs étapes le Trièves, le 
Dévoluy et la Matheysine. Pour cela, un vieux sentier de ronde est en cours de réhabilitation à Châtel 
en Trièves. Il fera la jonction entre Pellafol et Bachilianne. Des actions de nettoyage, élagage et pio-
chage sont réalisées par la CCT et confiés à l’association d’insertion CAFES. La mise en service de 
cette portion aura lieu en 2024.

Travaux d’aménagement du sentier de « Casse Varnage » à Saint Baudille et Pipet
Toujours dans le cadre du projet Tour de l’Obiou, des travaux ont été confiés à l’ONF pour retravailler 
le sentier de Casse Varnage qui relie le Col de l’Aiguille/Rochassac à Courtet. Les travaux ont consisté 
à une reprise de l’assise du sentier à la pioche ainsi que la pose de rondins de mélèze fichés et haubanés 
pour maintenir le sentier. Cette opération est soutenue financièrement par le Département et la Ré-
gion. Panoramique, ce sentier en balcon sur les pentes de l’Obiou offre de nouvelles possibilités d’iti-
nérance côté Dévoluy. La portion sera mise en service en 2024, une fois le balisage et la signalétique 
totalement posés.

Pose d’une nouvelle passerelle à « La Rivayre » à Saint Jean d’Hérans
L’itinéraire «Les balcons du Drac» permet de faire une boucle au départ de Saint Jean d’Hérans en 
descendant du côté du hameau des Rives. L’ancienne passerelle, située sur ce parcours, était dégradée 
et ne permettait pas le passage des cavaliers. C’est désormais possible avec la pose d’un petit pont élargi 
et réalisé en interne par les agents de la CCT. 

Pose d’une nouvelle passerelle sur le ruisseau « Chorier » à Château-Bernard
Afin d’améliorer le franchissement d’un ruisseau, une passerelle sur gabions de 6 mètres de long a été 
posée lors d’un chantier commun CCT, Parc du Vercors et Maison Familiale Rurale de Vif. Chaque 
année la CCT agit en partenariat avec cette dernière pour faire découvrir concrètement aux élèves les 
chantiers d'aménagement des sentiers du Trièves. 

Réaménagement du belvédère de « la Roche » à Treffort
Deux opérations ont été réalisées sur ce secteur : la pose de deux portails en bois pour faciliter le pas-
sage des randonneurs et concilier les usages avec les activités agricoles ; le changement complet de la 
barrière du belvédère confié à une entreprise. Les randonneurs peuvent désormais profiter de la vue 
sur le lac dans de bonnes conditions de sécurité.

Travaux et projets

Petit bilan des chantiers 2023
sentiers > Services tourisme et techniques

Une vraie cantine !
Pour accueillir les enfants de l'école de Saint-Maurice en Trièves dans de bonnes 

conditions, la commune a mis à disposition de l'intercommunalité les locaux de 

l'ancienne Poste dont la rénovation a été entièrement réalisée par les agents 

techniques de la CCT. Des travaux d'électricité, de cloisons et d'installation cui-

sine ont été conduits avec un budget d'investissement de 10 000 euros environ. 

Dès le début de l'année 2024, les élèves et le personnel encadrant quitteront la 

salle polyvalente pour un lieu entièrement dédié à la restauration. 

En Trièves, quelle est la 
traduction concrète du 
nouveau dispositif de la Caf, 
intitulé PS jeunes ?
Cette prestation de service, dite 
"prestation à la fonction" permet 
de financer les actions jeunesse 
en lien avec le temps de travail des 
animateurs et non plus en fonc-
tion des heures de fréquentation 
des adolescents, mode de calcul 
qui ne correspond qu'en partie 
aux actions jeunesse menées sur 
le Trièves. Concrètement cela 
multiplie par 4 le financement 
de la Caf et permet d'élaborer 
un politique jeunesse plus en co-
hérence avec les besoins de l'en-
semble des jeunes. 

L'objectif est-il d'aborder 
les besoins et envies de la jeu-
nesse au-delà des propositions 
traditionnelles d'activités et de 
séjours ?
Oui, tout à fait même si, sur le 
Trièves, cette démarche est déjà 
en place. Cela permet de faire 
évoluer les missions des anima-
teurs jeunesse, d'augmenter le 
temps de travail par les finance-
ments nouveaux, et de légitimer 
leurs actions en lien avec les ac-
teurs du territoire. Les missions 
des animateurs jeunesse sont 
d'accueillir, d'aller à la rencontre 
et de mobiliser les jeunes afin de 
créer un climat propice à la prise 
d’initiatives, d'accompagner les 

jeunes dans la réalisation de leurs 
projets et dans leur engagement 
citoyen, et, enfin, de porter le pro-
jet jeunesse de la structure dans 
une dynamique partenariale.

Les jeunes en milieu rural sont-
ils confrontés à des probléma-
tiques particulières ?
Oui, la mobilité notamment, qui 
est un frein important pour que 
les jeunes des différents hameaux 
se rencontrent. Sur ce point, les 
services de la CCT travaillent à 
la mise en place d'actions comme 
l'auto-stop organisé.
Nous constatons également que 
les jeunes des territoires ruraux, 
ont des difficultés à quitter leur 

territoire, et cela peut avoir des 
conséquences importantes dans 
leur choix de cursus scolaire et 
donc de projet professionnel. Il 
me semble que sur le Trièves, ce 
constat est moins fort que sur 
d'autres territoires que j'accom-
pagne.

La PS Jeunes est mise en place depuis 
septembre 2023, avec un finance-
ment annuel de 50 % du coût de 1,7 
équivalent temps plein correspondant 
aux postes de Nelly Vigoureux et Eloi 
Hemery, soit environ 36 400 €/an.

C'est fait !  Depuis la fin novembre 

2023, les toits du bâtiment de la 

déchèterie de Mens sont équipés 

de panneaux solaires capables de 

fournir l'électricité nécessaire aux 

besoins de l'équipement.

L'hiver offre une pause aux agents des services de la CCT (notamment 
Olivier Zanardi et Frédéric Folliet en charge de la mission) qui œuvrent pour 
la qualité et l'attractivité des sentiers de randonnée du territoire. 

En plus de l'entretien quotidien 

des nombreux bâtiments gérés 

par la CCT, la fin de l'année 2023 

a été marquée, suite au départ 

des locataires, par des travaux de 

peinture et de rénovation de deux 

appartements situés au-dessus de 

la caserne des pompiers de Mens.

Des volets roulants à énergie solaire ont été installés à l'Âge d'or

en décembre dernier. Il n'y a pas de petites économies d'énergie !

Catherine Vial
Coordonnateur de 
territoire sur le territoire 
Montagnes et Plateaux 
(Vercors, Trièves, Oisans, 
Matheysine)

Transition 
écologique

décryptage
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La Mission locale Sud-Isère aide les jeunes à trouver leur voie vers l'emploi 
(formation, stage, embauche), un logement, des solutions de mobilité et de soins.
Deux Permanences en Trièves > tél. : 04 76 78 88 76
Monestier de Clermont > tous les jeudis au Granjou
Mens > tous les mardis à la Maison du Département

Salut Julie !
La Mission locale est également présente via une conseillère repérage. 
Son rôle : rencontrer et aider si besoin des jeunes isolés, découragés ou en perte 
de confiance qui ne participent à aucune activité. Vous vous reconnaissez ? 
Vous pensez à une personne dans cette situation ? Contactez Julie Comparin au 06 77 40 44 15

Nouveau > création d'un groupe de jeunes pour la transition écologique

Information, orientation, emploi, vie quotidienne... c'est ici !

Centre de loisirs du mercredi et vacances, animations jeunes
Rens. : 04 76 34 28 42 / www.cc-trieves.fr (onglets en page d’accueil).

Tribu du Futur cherche membres !
Il était une fois une bande de jeunes, et un futur à construire... Comment imaginer son travail, sa vie 
sociale, ses amis, ses loisirs dans un monde qui change ? Comment agir et réagir aux questions 
climatiques, quand on a 13, 16, 20 ans ? Comment participer à la transition écologique et sociale dans 
le Trièves ?Et si on se retrouvait pour avancer ensemble : un groupe de jeunes pour échanger, explorer, 
imaginer, jouer, s'inspirer, et prendre part à l'élaboration des politiques locales, autour des questions du 
climat et de l'avenir du monde. Rendez-vous, pour les 13-20 ans, le 20 janvier pour une première rencontre autour de l'escape 
game Sauvons les Glaciers... c'est gratuit et sans engagement ! Une fois la Tribu du futur constituée, une série de rencontres 
sera proposée en 2024 : projections de films, soirées jeux, explorations sur le terrain, visites de lieux, débats, ateliers pra-
tiques, échanges avec les élus, réalisation d'un projet concret...
Samedi 20 janvier, au Granjou à partir de 10h autour 
d'un petit déjeuner et de 11h à 12h30 pour l'escape game. 
Initiative de la CCT en partenariat avec l'association Névé - Contact 04 76 34 28 42

Chaque année, 
la CCT soutient 
l'action auprès des 
16 à 25 ans de la 
Mission locale, en 
votant une participation 
financière. Celle-ci se 
monte pour 2024 à  
19 847 euros. 



personnes âgées

D’abord retenons les belles choses et essayons 
d’oublier l’actualité récente qui a montré que 
certains grands groupes privés faisaient par-
fois de l’accueil des personnes âgées un bu-
siness sordide autant que malveillant. C’est un 
tout autre esprit qui règne ici avec la volonté 
des élus et des agents d’offrir un cadre de vie 
agréable et d’assurer un accompagnement et 
des soins de qualité.
Et ceci grâce à l’investissement de tous les 
professionnels de l’équipement qui ont prou-
vé lors de la crise sanitaire du covid leur fort 
et courageux investissement. Notons égale-
ment que l’arrivée d’une nouvelle directrice, 
Isabelle Lassard, a permis, outre les actions 
sur les finances et l’organisation de l’établisse-
ment, de mettre l’accent sur le volet animation
afin d'offrir aux résidents beaucoup plus d’ac-
tivités notamment tournées vers l'extérieur et 
les rencontres (voir photos page 8).

Des finances assainies
Après une période de fort déficit (200 000 eu-
ros en 2020), un important travail a été mené 
pour diviser ce déficit par 4 et revenir à une si-
tuation financière identique à la majeure par-
tie des établissement publics de ce type. Grâce 
à des efforts de gestion, une meilleure maîtrise 
des dépenses et le recouvrement de sommes 
dues par des familles ou des institutions qui 
n’avaient pas été relancées. 
L’Âge d’or est financé par les résidents et les 
familles qui s’acquittent tous les mois d’une 
somme se situant autour de 2 000 euros. Cette 
somme est proche de la moyenne nationale. 
Les élus de la CCT ne décident pas des tarifs, 
cela incombe au Département de l’Isère qui 
participe aux frais des résidents notamment 
via l’Allocation Personnalisée d'Autonomie 
(APA) calculée selon l'état de santé et les re-
venus de chacun et via la Prestation de Com-
pensation du Handicap (PCH). De plus, le 
Département finance la prise en charge de 
la dépendance. Concernant les soins, c’est 
l’assurance maladie via l'Agence régionale de 

santé (ARS) qui finance (salaires et matériels).
De son côté, la CCT dépense 17 000 euros 
par an pour que le personnel non-soignant 
bénéficie de primes que l’Etat n’accorde qu’au 
personnel soignant. La collectivité prend à 
sa charge la gestion des ressources humaines 
de l’établissement (gestion des paies et des 
contrats), l’expertise technique de l’entretien 
des locaux et des abords et l’élaboration et le 
suivi des procédures de marchés publics pour 
de nombreux investissements (travaux, res-
tauration, etc.). Enfin, les missions de coor-
dination générale, menées par le directeur du 
CIAS, Raphaël Bonte, sont également finan-
cées directement par la CCT. Ces missions 
viennent en appui de la gestion quotidienne 
assumée par la directrice.

Un fort taux d'occupation
Contrairement à d’autres établissements du 
même type, l’Âge d’or est complet à 98 %. Ce 
fort taux d’occupation s'accompagne d'une 
liste d’attente alors même que le Trièves offre 
un nombre de places supérieur à la moyenne 
nationale (Âge d’or et résidence de l’Obiou 
à Mens, gérée par l’hôpital public). Rien de 
dramatique donc. L’inquiétude est cepen-
dant réelle pour les places d’accueil de jour, 
seulement 2 à Monestier de Clermont. En ef-
fet, à ce niveau-là, la demande est plus forte. 
C’est l’Agence régionale de santé qui octroie 
le nombre de places. L’Âge d’or pourrait pré-
tendre à 6, si et seulement si, de très importants 
travaux d’aménagement au sein des locaux ac-
tuels étaient menés. Pour l’heure, les finance-
ments nécessaires ne sont pas mobilisables.

Du mieux au niveau des recrutements
Depuis 2022, cela s'est amélioré. Les offres 
d'emploi trouvent mieux preneur ce qui est un 
réel soulagement car des postes non pourvus 
désorganisent et complexifient les missions 
des agents. Seul celui de médecin coordinateur 
n’attire pas de candidats. Aujourd’hui, l'inte-
rim est assuré par le docteur Jeanne Guérangé.

Un grand et 
beau navire

Aide et soins 
à domicile
en Trièves >
l Service autonomie
Maison du Département à Mens
04 80 34 85 03
l ADMR Mens 04 76 34 66 67
l ADMR Monestier de Clermont 
04 76 34 11 73
l ADMR Clelles 04 76 34 63 68
l SSIAD Mens 04 76 34 67 83
l SSIAD Monestier de Clermont
04 76 34 05 50

" Cela fait quelques années que nous observons du changement au niveau des personnes que 

nous accueillons. Elles sont beaucoup plus âgées et plus dépendantes que par le passé. Au-

jourd'hui, très peu d'entre elles peuvent encore marcher sans aide. J'observe que les personnes 

âgées et leurs familles décident de venir à l'ehpad quand cela n'est plus possible de faire autre-

ment. Nous ne sommes plus dans la précaution et l'anticipation du vieillissement mais dans 

une certaine urgence. Auparavant, nous avions des gens plus jeunes qui souhaitaient venir 

vivre en résidence. C'était un vrai choix. Peu à peu, avec la volonté de plus en plus marquée 

de rester chez soi le plus longtemps possible, nous devenons vraiment une structure pour la 

très ultime étape de la vie. Continuer à vivre dans sa maison est désormais plus facile grâce 

au développement des structures d'accompagnement à domicile qui œuvrent sur le territoire. 

Nos métiers en sont changés avec une prédominance désormais du soin pour les pathologies 

liées au très grand âge. J'ai connu une époque où les résidents géraient eux-mêmes leur pilulier 

et leur prise de médicaments. Ce n'est plus du tout vrai aujourd'hui. Forcément, il y a plus de 

stress et de fatigue car l'état de santé des uns et des autres est source de nouvelles difficultés 

pour le personnel. Notamment physiques car les résidents ont besoin d'aide pour se mouvoir 

et se déplacer. Fort heureusement, des personnes plus jeunes, porteuses de handicap mental 

et obligées de quitter leur foyer d'accueil à l'âge de la retraite apportent à tous un supplément 

de fantaisie et de bonne humeur."

Paroles d'agent
Cathy Bidou infirmière coordinatrice de l'Âge d'or 

depuis 2010, année de création de Unité psycho-gériatrique, 

et infirmière depuis 2002.

Parmi les services du quotidien gérés par la CCT*, 
il est celui de l’accompagnement des personnes 
âgées. Avec le soutien des structures associatives 
de soins et d’aide à domicile et la gestion de son 
établissement d’hébergement des personnes âgées 
dépendantes (Ehpad) : l’Âge d’or à Monestier de 
Clermont. Un équipement essentiel qui demande à 
bien des niveaux un immense travail de terrain mais 
aussi de prospective.

Ça ne nous rajeunit pas ! 

*Via son Centre intercommunal d’action sociale

Âge d'or > Repères
Création en 1991
Accueil de 46 résidents permanents
et 2 places en accueil de jour
Elus référents  >  Jérôme Fauconnier (président 
CCT et CIAS) et Eric Furmanczak (vice-président 
CCT en charge de la vie sociale)
57 Agents > responsable comptable / 
responsable hébergement et accueil / infirmière 
coordinatrice / médecin coordonnateur / 
psychologue / animatrice / aide-soignant de jour 
ou de nuit / auxiliaire de vie / agent technique / 
cuisinier / infirmière / direction :
Isabelle Lassard (directrice) sous l’autorité de 
Raphaël Bonte, directeur de la vie sociale et 
culturelle et directeur du Centre intercommunal 
d'action sociale (CIAS).

BUDGET 2023
2,85 millions d'euros de fonctionnement 
et 160 000 euros d'investissement (travaux, 
entretien et aménagements courants).
950 000 euros de recettes issus de la  
participation financière des résidents et des 
familles. 1,9 millions d'euros de dépenses pour 
le personnel.

Le profil des résidents a évolué

Ces 6 dernières années, en Trièves, le nombre des personnes de 55 à 75 ans a évolué 

de 10,2 %, celui des 75-84 ans de 21 % (chiffres Département de l'Isère). Pour la première 

tranche, le chiffre est dans la moyenne nationale, pour la seconde, le territoire enregistre 

une évolution de la proportion de personnes âgées beaucoup plus grande (6 % de 75-84 ans 

en Isère, 0,8 % en France métropolitaine). Les territoires ruraux vont être plus impactés que 

d'autres par le vieillissement de la population. En 2030, 1 Français sur 3 aura plus de 60 ans 

et les plus de 65 ans seront plus nombreux que les moins de 15 ans. En 2050, 2 millions de 

personnes bénéficieront de l'allocation personnalisée d'autonomie (APA) contre 1,4 million 

en 2023 (chiffres gouvernement). 92 % des Français souhaitent vieillir chez eux, 1 Français 

sur 6 est aidant et s'occupe régulièrement d'une personne en situation de handicap ou de 

perte d'autonomie. Côté emploi, 95 % des professionnels qui accompagnent les personnes 

âgées sont des femmes. La société est de fait confrontée à un défi démographique inédit.

Un  nouveau groupe  pour les aidants sur le secteur de Mens et de Clelles
Vous aidez au quotidien une personne ayant des difficultés de santé. Vous n’êtes pas seul(e). Un nouveau groupe de paroles se constitue sur les secteurs 
de Mens et de Clelles, à l’initiative du Département de l’Isère, autour de Camille Poiraud, psychologue, et de Slavica Fayard, accompagnante éducative et 
sociale. Elles vous invitent à les rejoindre pour prendre, de manière collective, conviviale, discrète, respectueuse de chacun, des moments ensemble. C’est 
gratuit. Vous pouvez les contacter au numéro suivant: 06 21 13 30 00, à l'adresse mail : c.poiraud@cdctrieves.fr, ou encore en vous présentant à la Maison du 
Département à Mens. Prochain rendez-vous : 7 février 2024 à Mens.

Une résidence pour personnes âgées est 

un grand navire où tous les membres de 

l’équipage sont importants à chaque moment 

de la journée (et de la nuit).

Ces métiers dont on ne peut (et ne pourra) pas se passer !
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expo
Les métiers de l'accompagnement à 
domicile s'exposent à Clelles à partir du 
19 janvier 2024 (vernissage à 12h30 - salle 
Sagittaire) grâce à de très belles photogra-
phies de Nadine Barbançon qui a suivi pen-
dant plusieurs jours les interventions des 
salariés de l'association ADMR du mont-Ai-
guille (8 communes du secteur de Clelles). 
C'est l'occasion de mesurer l'importance et 
la variété du soutien à domicile sans lequel 
beaucoup de personnes âgées ne pour-
raient pas rester chez elles : cuisine, loisirs, 
promenades, entretien du foyer, lien social, 
courses, etc. Cette exposition est organisée 
par la CCT dans le cadre d'Oh les Vieux 
jours, et financée par le Département via la 
Conférence des financeurs. 
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www.trieves-vercors.fr & www.savoirfairetrieves.fr tourisme

Des visiteurs 
comme les autres !

Depuis sa création en 1965, l’asso-
ciation des Amis de Vaulserre et du 
Trièves défend le droit à des vacances 
de qualité pour tous, notamment pour 
les personnes à mobilité réduite et très 
dépendantes. Pour cela, une équipe  
professionnelle assure la gestion de 
2 hébergements à Saint-Maurice en 
Trièves et propose des séjours adap-
tés aux spécificités de chacun, dans 
un cadre bienveillant et sécurisé. Le 
Trièves est ainsi une terre de vacances  
et de tourisme pour celles et ceux qui 
n'ont pas la capacité d'organiser eux-
mêmes leurs villégiatures. Les Amis 
de Vaulserre, présidés par Carole Ma-
richez, sont au cœur d'une solidarité 
précieuse. De celle qui montre que nos 
différences n'ont pas vocation à engen-
drer l'inaction. L'association cherche 
de nouvelles forces vives pour que son 
projet perdure.  En découvrant le site 
et le journal de la structure (https://avt-
sejours-pour-tous.fr), les personnes 
intéressées pourront se rendre compte 
de la variété des activités proposées 
lors des séjours (sorties, balades, 
spectacles, journées et soirées théma-
tiques...) et des bons moments qu'ils 
procurent aux participants. Outre l'ap-
pel au bénévolat, un appel aux dons et 
legs est renouvellé afin de booster les 
finances et de préparer sereinement 
d'importants investissements futurs : 
extension des locaux et rénovation du 
chauffage. 
Tél. : 04 76 34 70 08

Fréquentation 2023 : qui, où et quand ?,

Mieux vous informer

DANS LE RETRO

Le Parc naturel régional du Vercors vient d’obtenir le label Réserve 

internationale de ciel étoilé (Rice) décerné par DarkSky International.

Il est le 5e territoire en France et le 22e dans le monde. Le label a été offi-

cialisé le 27 octobre en présence du président du Parc, Jacques Adenot, 

de Bertrand Lachat,  président de Territoire d'énergie Isère et des maires 

et conseillers des communes situées au cœur de la Rice :  St-Martin de 

Clelles, St-Michel les Portes, Monestier du Percy, Le Percy, St-Andéol, 

St-Guillaume, Chichilianne et Gresse-en-Vercors. Cela récompense 

une qualité de ciel nocturne exceptionnelle et engage les territoires à 

poursuivre des actions de réduction de la pollution lumineuse (et donc 

de consommations d'énergie), de valorisation de l’environnement et de 

préservation de la biodiversité. www.parc-du-vercors.fr/

Le nombre de nuitées est stable 
en 2023 par rapport à 2022 soit 
291  000 nuitées du 1er janvier au 
15 novembre. La fréquentation 
des Français est en baisse de 12 % 
en juin, sans doute en raison de la 
pluie, en hausse de 3 % en juillet, 10 
% en août et de 18 % en septembre. 
Dans le même temps on note une 
baisse assez nette (environ 10 %) 
des étrangers ainsi qu’une baisse 

significative de 29 % des excursion-
nistes, c’est-à-dire les personnes 
qui viennent dans le Trièves à la 
journée. Ce chiffre avait beau-
coup augmenté après le Covid et 
semble désormais se réduire. Pour 
les Français, ce sont les Rhônalpins 
qui arrivent largement en tête puis 
les habitants des Bouches du Rhô-
ne et de Paris. Pour les étrangers, le 
trio de tête est composé des Pays 

Bas, de l’Allemagne et de la Suisse.
En juillet et août, le séjour moyen 
est de 2,6 nuits
Les passerelles du Monteynard ont 
accueilli cette année 130 000 visi-
teurs. La randonnée qui permet de 
passer sur les 2 passerelles est très 
fréquentée. Les demandes auprès 
de l’Office de tourisme portent en 
premier sur les randonnées puis les 
visites de sites.

C'est beau le Trièves la nuit

Au bonheur des résidents

Le 1er octobre , la 4e édition de la Grande Tablée 
s'est déroulée à Saint Martin de Clelles. Trièves 
Transitions Ecologie, le Collectif d’entraide, PEP’S 
Trièves et la CCT étaient réunis pour le Mois de 
la Transition Alimentaire, temps fort du Projet 
Alimentaire Inter Territorial de la grande région 
grenobloise. La journée et le repas ont réuni 
environ 70 personnes. Chaque participant avait 
apporté un plat afin de contribuer au plaisir et à 
la découverte. L’exposition Trièves Terre Nourri-
cière consacrée à la transmission des fermes était 
présentée. Une visite de la ferme des Vorsys et 
du Jardin de Terrmama, était aussi proposée. 

Le 15 novembre, au Granjou, les enfants de 

l'accueil de loisirs ont présenté autour d'un 

goûter, l'exposition de photographies réalisée 

par Marie Lara (photographe à Mens) les met-

tant en scène aux côtés des résidents de l'Âge 

d'or. Des portraits croisés où l'on voit que les 

rencontres des anciens et des plus jeunes sont 

de beaux moments pour tous. Cette nouvelle 

initiative s'inscrivait dans la volonté de l'ehpad 

de multiplier les temps forts hors les murs afin 

que les personnes accompagnées vivent aussi 

pleinement avec les autres.

La première course solidaire de l'Âge 

d'or a été un succès. Le 25 septembre, 

il s'agissait pour les nombreux coureurs 

de faire un parcours de 5 km autour de 

l'établissement et de partager à l'arrivée 

et au départ boissons et gâteaux avec les 

résidents et leurs familles. Un très beau 

moment organisé  avec l'association des 

Amis de l'Âge d'or.

Comment le secteur du tourisme peut-il contribuer à la transition écologique en Trièves ? 

Le 17 octobre 2023, une soixantaine d’acteurs (partenaires socio professionnels, élus, techniciens) 

se sont réunis pour imaginer le tourisme de demain sur notre territoire en présence de Fanny Lacroix, 

vice-présidente CCT en charge du tourisme et Jérôme Fauconnier, président de la CCT. Une journée riche 

en échanges, débouchant sur une mine d’idées pour anticiper les impacts du changement climatique sur 

l'environnement et l'économie. Un groupe de volontaires va suivre la mise en œuvre de ce plan 

d'actions. Si vous souhaitez vous impliquer, contactez l'office de tourisme au 04 82 62 63 50.

À Gresse en Vercors, le Point d’information touristique a ouvert dès  
les vacances de Noël. Les Triévois peuvent retrouver les tarifs et acheter 
les forfaits de ski en ligne sur le site de Gresse en Vercors. La station 
ouvre du 23 décembre 2023 au 17 mars 2024. Un programme complet 
d’activités est proposé même si la neige vient à manquer ! Un livret 
spécifique édité pour la saison d’hiver est téléchargeable sur le site de 
l’Office de tourisme : www.trieves-vercors.fr

À Chichilianne, le ski de fond est proposé du 17 décembre au 15 mars  
selon l’enneigement, avec 43 kilomètres de pistes balisées et sécurisées 
pour le skating et/ou l’alternatif.

35 % des visiteurs ont + de 65 ans, 35 % ont entre 35 et 64 ans, 
15 % ont entre 18 et 34 ans et 15 % sont des mineurs

En 2023, 9 communes ont participé au dispositif financé par les 
communes et le Département de l'Isère (200 euros par participant) 
pour l'embauche pendant une semaine de 16 jeunes lors des 
vacances scolaires. Photo : communes de Saint-Andéol et de  
Château-Bernard > création d'une aire de bivouac et nettoyage de 
pistes. Renseignements, service jeunesse : 04 76 34 28 42

Les professionnels 
du tourisme en transition

Âge des personnes en séjour - Juillet-août 2023

La saison d’hiver est lancée 

FOCUS
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Le pied à l'étrier

Régulièrement, la CCT et les communes se retrouvent en réunion avec les élus et les techni-

ciens du Département, partenaire essentiel des actions et services publics de proximité. Ces 

temps d'échanges permettent d'analyser et de répondre aux besoins de financement mais 

aussi de réfléchir à l'évolution des besoins de la population. C'est le cas lors de la Conférence 

des solidarités (photo) conduite par la conseillère départementale, Frédérique Puissat. Lire 

aussi page 20 (l'accés aux droits).

Cause commune

Assiettes locales

Le Commandant Etienne Estachy et le Major 
Stéphan Mutter sont venus au conseil communau-
taire de décembre faire un point d’actualités sur 
les missions des 3 casernes du Trièves situées à 
Clelles, Monestier de Clermont et Mens et donner 
des indications sur l’évolution des délits et événe-
ments observés sur le territoire. Une vingtaine de 
gendarmes sont présents et les patrouilles sont 
permanentes de jour comme de nuit. Nouveauté 
d’ici l’été 2024 : demi-journée d’ouverture des gui-
chets à Clelles et Mens avec une permanence par 
semaine. Ce dialogue a été très apprécié par les 
élus et notamment les maires pour qui la proximité 
et le savoir faire des gendarmes sont essentiels.

Des liens essentiels

Transition 
écologique



VITE LU

actualités

Passage de témoin
Au mois d'octobre 2023, pour des raisons 

personnelles. Philippe Vial, agriculteur à 

Longefonds, a démissionné de son mandat 

d'élu communal à Clelles. De fait, il n'oc-

cupe plus ses fonctions de vice-président 

de la CCT chargé de l'agriculture et de la 

forêt. Lors du conseil communautaire du 

16 octobre dernier, le président de la CCT, 

Jérôme Fauconnier l'a chaleureusement re-

mercié de son implication et de l'important 

travail mené depuis 2020 pour le territoire.

Suite à cette démission, le poste de 5e 

vice-président a fait l’objet d’un vote à  

bulletin secret lors du conseil communau-

taire du 13 novembre 2023. Le seul candidat 

en lice, Eric Vallier, a obtenu 37 voix pour et 

un bulletin blanc. Eric Vallier est maire de 

Chichilianne depuis 2020. Avant cela il a oc-

cupé les fonctions de conseiller municipal 

au cours de deux mandats successifs. Il est 

agriculteur en bio à Chichilianne (élevage 

porcin et ovin) et gère sur son exploita-

tion (ferme du Mont-Aiguille - hameau de 

Donnière)  un gîte et un camping équipé 

de roulottes. Après son élection, il a remer-

cié l’assemblée et salué l’important travail 

de son prédécesseur Philippe Vial, un ami 

personnel par ailleurs. Jérôme Fauconnier, 

président de la CCT, s’est félicité de cette 

élection : "Il y a encore quelques années, 

de nombreux élus étaient agriculteurs, ce 

n’est plus le cas aujourd’hui. L’engagement 

d’Eric Vallier pour suivre des thématiques 

qu’il connaît bien est une bonne nouvelle." 

L'exécutif de la Communauté de communes 

est ainsi au complet avec un bureau com-

posé d'un président et de 11 vice-présidents 

(www.cc-trieves.fr/bureau-communautaire).

Du local à la capitale
Fin septembre, Frédérique Puissat (groupe 

Les Républicains) et Guillaume Gontard 

(groupe écologiste) ont chacun été élus 

pour un second mandat de six ans en tant 

que sénateurs de l'Isère. Le Sénat, composé 

de 348 sénateurs, vote la loi et contrôle l’ac-

tion du Gouvernement. Il représente les col-

lectivités territoriales. Il compose le Parle-

ment avec l'Assemblée nationale où siègent 

577 députés. En savoir plus > www.senat.fr

Et surtout la santé !
La cérémonie des vœux de la CCT aura lieu 

fin janvier 2024 dans les locaux de la nou-

velle Maison de santé de Mens dont l'ouver-

ture est prévue le mois suivant. L'occasion 

pour les élus du Trièves et les partenaires 

institutionnels de découvir un équipement 

essentiel pour le territoire.

Nom décrypté
L'espace de travail partagé (place de La 

Mairie à Mens), outil communal du pro-

gramme Petites Villes de Demain, ouvert à 

tous les habitants du Trièves ainsi qu’à ses 

visiteurs ponctuels a été baptisé. Il faut dire 

désormais la T'réseau, nom combinant la 

notion de réseau et l'ancien usage du lieu 

qui accueillait la Trésorerie Publique dépla-

cée à La Mure. Tous les espaces de travail 

partagé du Trièves sur www.cc-trieves.fr

Petites villes de demain
En lien avec la Stratégie de Transition Eco-

logique du Trièves menée par la CCT, la 

commune de Mens a reconduit cette année 

sa mobilisation autour de la thématique de 

résilience territoriale. La Préfecture, l’IRMA 

(L’institut des Risques Majeurs, le PARN (le 

Pôle Alpins des Risques Naturels), l’ONF et 

la RTM (Restauration des terrains en mon-

tagne) se sont mobilisés, aux côtés des 

élus locaux, pour sensibiliser le plus grand 

nombre aux différents risques naturels que 

le changement climatique accentue. Les 

communautés de communes de l’Oisans et 

de la Matheysine ont été conviées à se prêter 

au jeu de l’exercice du 26 octobre 2023. Plus 

de 50 élus et agents ont pu se familariser 

à la mise en œuvre opérationnelle d'un plan 

communal de sauvegarde en temps réel... en 

attendant un futur plan intercommunal.

De la place pour 
des véhicules d'exception
Le conseil communautaire du 16 octobre a 

permis aux élus de voter un soutien au pro-

jet de la société Carriage implantée à Mens 

depuis 2006. Cette entreprise au rayonne-

ment national est spécialisée dans l’amé-

nagement de bus (tournées spectacles, 

restaurants...) et fourgons haut de gamme. 

Malgré une extension en 2021, ses locaux 

sont trop petits pour répondre à la demande 

croissante. La commune de Saint-Maurice-

en-Trièves a proposé à Carriage un terrain 

de 6 000 m2. Le projet pourrait démarrer au 

printemps 2025. L'obtention du terrain pas-

sera par une demande auprès de la com-

mission de préservation des espaces natu-

rels, agricoles et forestiers. Cette demande 

est soutenue par l'intercommunalité. Le 

président Jérôme Fauconnier affirme que 

c'est une chance d'avoir cette entreprise 

sur le Trièves notamment pour l'emploi lo-

cal (création de 22 emplois supplémentaires 

dont 30 à 40 % de postes en insertion). Lire 

l'article sur Carriage dans le journal de la 

CCT n°19 (www.cc-trieves.fr/journal trimes-

triel)

Cherche terres agricoles !
50% des surfaces exploitées par les agricul-

teurs du Trièves sont louées à des proprié-

taires privés. Un agriculteur loue ses terres 

à 14 propriétaires en moyenne. Ces derniers 

sont donc incontournables pour les dyna-

miques agricoles du territoire. Au fil des suc-

cessions, ils sont parfois éloignés du monde 

rural. Pour cela, ils ont été conviés à 3 ré-

unions publiques en novembre, à l'initiative 

de la CCT et animées par l'association Terre 

de Liens, la SAFER et la Chambre d'agricul-

ture. Les participants ont pu trouver des ré-

ponses à des questions sur le bail agricole 

ou les règles concernant les friches. Ils ont 

pu échanger sur l'évolution du contexte lo-

cal. Avec une centaine de départs à la re-

traite dans le monde agricole d'ici 10 ans, 

de nombreuses terres agricoles pourraient 

se libérer. Les décisions des propriétaires 

pourront avoir un réel impact. 

Contact : Laurie Scrimgeour, 07 57 08 95 49.

Réunion publique
Suite à 3 réunions de la commission Maison 

de Pays et l’audition de 6 candidats, c'est 

Chabal architectes qui a éte choisi pour la 

construction de la Maison de pays Trièves 

à Clelles (ZA de la Croizette). La société a 

dèjà réalisé l'école maternelle de Monestier 

de Clermont. Le projet prévoit la construc-

tion d’un bâtiment neuf abritant un espace 

de vente de produits locaux (agricoles et 

artisanaux) et un espace dédié au tourisme. 

Une réunion publique est prévue à Clelles 

au 1er trimestre 2024. Ouverture toujours 

prévue à la fin de l’année 2025.

Train-train quotidien
Depuis la réouverture de la ligne TER Gre-

noble Gap fin 2022, les usagers dénoncent 

des dysfonctionnements quotidiens et un 

service dégradé. De nombreux élus et collec-

tifs du territoire sont attentifs au sujet et le 

font régulièrement remonter à la Région Au-

vergne-Rhône-Alpes en charge des mobilités.

Transition écologique

Le secteur agricole correspond au plus important domaine d'activités 
économiques du Trièves. Ses acteurs sont sensibles à la transition éco-
logique et mesurent pleinement au quotidien les conséquences liées au 
changement climatique. Ils tentent ainsi de s'adapter avec de nouvelles 
façons de faire. Pour les aider, La Chambre d'agriculture de l'Isère, 
partenaire de la CCT, organise régulièrement au cœur des exploita-
tions des rencontres thématiques qui rendent compte des expériences 
menées pour faire évoluer les pratiques. Le 11 décembre dernier, en 
présence d'Eric Vallier, vice-président CCT, a eu lieu un échange au 
Gaec du Petit Oriol à Cornillon en Trièves. L'occasion de faire le point 
sur une démarche innovante. Face au besoin croissant de paille des-
tinée à la litière des vaches laitières de l'exploitation (lait et fromages 
bio), les éléveurs du lieu ont décidé de transformer des pins abattus sur 
l'une de leurs parcelles en plaquette. C'est Philippe Gachet, agriculteur 
et producteur de bois-énergie à Monestier du Percy, qui est venu sur 
place broyer les troncs et les branches. Après deux mois de séchage, le 
broyat a pu être utilisé pour l'étable puis, ensuite, pour l'amendement 
des terres. Demain, le bois issu de l'entretien des haies pourrait aussi 
servir à cela. L'expérience s'avère positive et montre que les bois inu-
tilisables pour les scieries peuvent alimenter les chaudières mais aussi 
répondre aux besoins des éleveurs. Le défrichage de plusieurs hectares 
de prairies envahies par des arbres sans valeur marchande permet de 
réouvrir des espaces de pâturage. Ici, la coupe a été subventionnée par 
le Département dans le cadre d'un programme d'ouverture des friches 
qui proscrit les coupes blanches et prône un retour aux paysages des 
années 1970. Démonstration est faite qu'en s'appuyant sur les res-
sources locales, il est possible d'agir de manière vertueuse. 

www.cc-trieves.fr/strategie-de-transition-ecologique

Le Trièves 
reconnu et
soutenu par l'État
Au regard de ses ambitions et 
actions en faveur de la transition 
écologique, la CCT est la collectivité 
choisie cette année par le Préfet de 
l'Isère pour bénéficier d'un Contrat 
d'objectif territorial (COT) program-
mé sur 4 ans. L'ambition est d'aider la 
structure intercommunale du Trièves, 
via l'accompagnement de l'Agence 
nationale de la transition écologique 
(ADEME), à répondre aux enjeux 
posés par les référentiels Climat Air 
Energie (CAE) et Economie circu-
laire (ECi). 75 000 euros d'aide vont 
venir soutenir une première phase au 
cours de laquelle la CCT présentera 
concrètement l'état d'avancement de 
ses propres actions gérées de manière 
transversalle au sein de l'ensemble de 
ses services. Ensuite et au total, si les 
objectifs sont atteints, une enve-
loppe de 275 000 euros pourrait être 
accordée. 

Accompagner
Les actions de tous
En mai 2023, Christian Roux, 

vice-président CCT en charge de la 

transition écologique, actait la créa-

tion du Comité local de la transition 

écologique (CLTE). Cette instance, 

constituée d'élus, habitants, béné-

voles associatifs et entrepreneurs 

souhaite de manière collective soutenir et accompagner les initiatives des communes, des associations 

et des entreprises du territoire dans le domaine de la transition écologique. Il a pour vocation de faire 

vivre dans le long terme cette thématique et doit permettre que les actions des uns et des autres soient 

mieux connues et mieux partagées afin de susciter de nouvelles initiatives. Le CLTE montre égale-

ment que la transition écologique du Trièves est l'affaire de tous les acteurs du territoire dont la CCT 

est une entité parmi d'autres. Au comité de fixer « un cap » et des priorités dans la durée, de mieux 

connaître la vulnérabilité du Trièves au changement climatique pour accompagner les adaptations 

nécessaires, de sensibiliser et de mobiliser les acteurs publics et  privés. 

Premier bilan 2023 > 184 actions sont répertoriées dans le plan d’action de la Stratégie de transition 

écologique du Trièves. 106 portés par 15 communes, 44 par la CCT, 18 par les associations, 10 par le 

Parc naturel régional du Vercors, 3 par la Chambre d'agriculture et 2 par la Commission locale de l'eau. 

Pour l'instant, une seule entreprise a communiqué ses actions, ce qui ne veut pas dire que le secteur 

du privé, notamment les agriculteurs, n'agit pas ! (lire ci-dessous). Côté financier, 55 % des actions 

actuelles sont conduites dans le cadre de la sobriété (énergie, mobilité, eau, et déchets), 26 % pour 

l'autonomie locale (énergie, agriculture et alimentation et économie locale), 14 % pour la transition 

pour tous (actions sociales de transition, culture commune, formation, habitat, citoyenneté...), 5 % 

pour la résilience (sensibilisation, risques naturels, urbanisme...). Ces 184 actions mobilisent au total 

près de 15 millions d'euros. La sobriété à elle-seule consacre la moitié de cette somme car cet axe 

correspond à de lourds investissements (rénovation des bâtiments pour les communes et la CCT et 

création de la Maison de pays pour la CCT).

Contact > Maïté Quinn Duncan 07 86 14 53 02 / m.quinn-duncan@cdctrieves.fr
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Au sein des fermes germent aussi les idées !

Sébastien Arnaud, 

éleveur à Roissard 

récupère le broyat des 

déchets verts déposées 

par les habitants du 

secteur sur l'aire communale dédiée. Cela lui 

sert à amender ses terres et à diminuer la quan-

tité d'engrais chimiques. Parfait pour l'environ-

nement et le portefeuille !

Efficace !
Les caméras de vidéo-protection installées début 2023 sur les équipements de la 

CCT à Monestier de Clermont (Granjou - restaurant scolaire et école maternelle) 

font la preuve de leur pouvoir de dissuasion. Les incivilités et dégradations multi-

ples et très fréquentes auparavant sont aujourd’hui quasi inexistantes. Du confort 

en plus pour les usagers et d’importants frais de remise en état en moins.



De l’aide pour entreprendre 
et définir son parcours
Créer son entreprise ou son projet 
d’activité, monter son Parcours em-
ploi renforcé pour les bénéficiaires 
du RSA > permanences sur Mens, 
Clelles et Monestier.
Rens. : Claudine Delcourt > 
06 86 48 03 10

Locaux et terrains 
disponibles ?
La CCT dispose d’une bourse de 
locaux vacants et de terrains nus 
de biens à vocation économique 
appartenant à des privés ou des 
collectivités (biens à l’achat ou la 
location). Son service économie 
aide les porteurs de projet et ac-
teurs économiques à s’implanter ou 
se développer sur le territoire. 
Rens. : Guillaume Grandferry > 
06 89 65 34 27

Energie et environnement : 
un accompagnement pour 
les entreprises.
Depuis début 2022, la CCT a signé 
une convention avec l’AGEDEN pour 
l’accompagnement des profes-
sionnels sur le volet énergétique 
de leur activité. Elle a également 
signé en 2023 une convention 
avec la Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat de l’Isère relatif au 
volet environnemental. Ces deux 
partenaires proposent des conseils 
et expertises complémentaires 
entièrement gratuits pour les 
entreprises du Trièves. 
Rens. : Guillaume Grandferry > 
06 89 65 34 27

économie-emploi
EN BREF !

Coups de pouce pour beaux projets
La CCT consacre chaque année une enveloppe financière pour soutenir 
des projets économiques locaux structurants du territoire. Pour 2023, 
les élus viennent de valider 4 subventions de 3000 euros chacune.

Bilan des structures à vocation 
économique qui ont bénéficié 
d’une subvention de la CCT

5 x 3000 euros en 2020
l La Réserve (ressourcerie, chantier 
d'insertion) Monestier de Clermont
l hUGuETte (groupement d'em-
ployeurs) Clelles l Chez Jeanne  
(épicerie, restaurant, café) Saint 
Martin de la Cluze l Etablissement 
Perret (traiteur en plats cuisinés in-
dividuels) Avignonet l La Fabrique 
du Trièves (vente de produits agri-
coles et artisanaux) Mens.

4 x 4 000 € en 2021
l Vival (épicerie fixe et ambulante) 
Lalley l Vignes et Vignerons du 
Trièves, Mens l La Tanière à Mémé 
(fabrication dômes géodésiques) 
Saint Andéol l La Réserve (ressour-
cerie, chantier d'insertion) Mones-
tier de Clermont.

3 600 €, 4 000 €, 3 600 €, 
2 200 € en 2022
l La Fabrique du Trièves (vente de 
produits agricoles et artisanaux) 
Mens l FPMB Sellier (sellerie, 
artisanat du cuir) Lalley l Perlipo-
pette (création artisanale de bijoux) 
Clelles l Usine de Mens (Tiers-lieu 
rural à vocation artisanale et artis-
tique) Mens.

Atelier LET 
Entreprise de taillanderie (fabrication d’outils tranchants) installée 
sur Prébois puis Clelles depuis 14 ans. Jérémy Roger, son gérant, fait 
partie des 5 taillandiers professionnels actuellement en France. Il a 
participé à la restauration de Notre-Dame de Paris en façonnant des 
pièces uniques et très spécifiques pour les charpentiers (60 haches au 
total). Il participe à la Route des savoir-faire du Trièves (www.savoirfai-
retrieves.fr) et il est donc possible de visiter son atelier et de l'écouter 
raconter son métier avec passion. Son projet actuel prévoit la création 
d’une exposition sur la taillanderie et l’histoire du fer en Isère et dans 
le Trièves. Cette exposition a pour but d’améliorer les connaissances 
et de les valoriser pour conserver un patrimoine millénaire. Elle sera 
mobile (musées, écoles, mairies, médiathèques...). L'atelier à besoin 
d’outils de communication pour la mettre en place. Par ailleurs, la 
création d’un emploi est à l'étude.

Forest-Keeper 
Entreprise de travaux forestiers implantée à Saint-Maurice en Trièves 
et créée en 2022 suite à 6 années d'expérience en France et au Canada. 
Elle travaille l'arbre, de la plantation au bois de construction, et dy-
namise donc la filière du territoire Trièves-Buëch-Matheysine. C’est 
une entreprise en pleine expansion. En 2022, son dirigeant était seul. 
En 2023, elle a mobilisé plus de 3 personnes. Elle fait partie du grou-
pement d’employeurs « Huguette » situé à Clelles grâce auquel elle 
peut attirer plus facilement des salariés sur des périodes de forte acti-
vité (printemps et automne). Pour le bon déroulement de ces chan-
tiers, un investissement dans des équipements forestiers est nécessaire 
(pulvérisateur, treuil, tronçonneuse, débrousailleuse, etc.). Afin de 
pérenniser et diversifier son activité sur l’année complète, l’entreprise 
souhaite également s’équiper d’une scierie mobile. L’objectif est éga-
lement de dynamiser la filière bois en s’associant à d’autres acteurs 
locaux, notamment des charpentiers du Trièves et des particuliers 
pour de l’auto-construction par exemple, de promouvoir les forêts en 
utilisant du bois local et en le transformant sur place. Le projet prévoit 
également l’achat d’un second véhicule tout terrain de 5 places pour 
se rendre en forêt en équipe.

Les Agapes de l’Arzelier
Restaurant repris en 2013 par M. et Mme De Belval. Il se situe au col de l’Arzelier sur la commune de Château 
Bernard. L’entreprise compte 2 salariés. Le projet  actuel prévoit la création d’une épicerie, l’extension de la 
cuisine et l’achat de matériel (machine sous vide et cellule de refroidissement). Ces équipements permettront 
de prolonger la durée de conservation des ingrédients sans compromettre leur qualité, réduisant ainsi les 
pertes alimentaires. Ils permettront également de développer les plats à emporter qui s’inscrit dans le projet 
plus global d’épicerie polyvalente : produits frais et secs en vrac, produits d’entretien en vrac, vente de pains, 
de gâteaux, etc. Le coût du projet est estimé à 80 000 €. 

Verdure Trièves
Entreprise créée à Grenoble en 2020 et implantée à Clelles depuis 2021, spécialisée dans les travaux paysa-
gistes. Le gérant travaille pour les particuliers et les collectivités sur tout le Trièves. Il œuvre en partenariat 
avec les acteurs locaux notamment au printemps quand la demande de chantiers explosent. Pour faire face 
à une demande croissante, la société a embauché un 1er salarié à mi-temps en CDD en mai 2023. L’objectif 
du projet est de passer cette personne en CDI à temps plein ou d’avoir 2 mi-temps. Il est prévu également 
l’embauche d’un apprenti en 2024. Le projet prévoit pour 6 000 € l’achat d’un second camion benne afin de 
constituer 2 équipes pour multiplier les chantiers.

Une expérimentation de cantine hebdomadaire ouverte 
aux habitants en situation de précarité et d’isolement est 
lancée à l’initiative de Pep’s Trièves en janvier 2024.  Le 
principe est de proposer un repas équilibré tous les mar-
dis midi dans la salle des Sagnes à Mens pour 3,50 € (tarif 
minimum). Au menu : un plat, un dessert ou une entrée, 
un plat. Le projet est financé par les communes de Mens 
et Châtel-en-Trièves, ainsi que l’Agence Régionale de 
Santé (ARS). Ses objectifs sont triples  : offrir un temps 
d’échange et de partage aux personnes isolées, sensibiliser 
aux produits frais, locaux et de saison, et favoriser l’im-
plication des professionnels de l’alimentation, des acteurs 

sociaux et institutionnels du territoire. La volonté de Pep’s Trièves est d’associer ces différents acteurs à la 
démarche au travers de subventions, de dons en nature ou d’autres aides financières. Cette cantine s’adresse 
aux personnes âgées et jeunes isolées, aux bénéficiaires du Collectif d’entraide, aux personnes privées dura-
blement d’emploi, aux réfugiés hébergés par le Collectif d'accueil des réfugiés en Trièves (CART).
À noter également des ateliers de cuisine animés par Pep’s Trièves, 2 fois par mois au sein de la cuisine des 
Sagnes et intervention mensuelle de professionnels de l’alimentation de 14h à 15h30.
Plus d’infos : accueilpepstrieves@gmail.com / 04 76 34 51 55

Ouverture d'une cantine solidaire

L'Entreprise à But d'Emploi portée 
par Pep's Trièves a fêté sa première 
année d'existence en décembre 2023. 
Comme tout projet ambitieux, il n'y 
a pas eu d'exception à la règle, cette 
première année fut pleine de rebon-
dissements ! Nous avons néanmoins 
déjà pu compter sur de nombreux 
partenaires, sympathisants, clients, 
pour soutenir ce projet innovant.. Il 
y a encore une marge de progression 
énorme, c'est vrai, à tout point de 
vue, mais le socle est bien là. Cha-
cun à son niveau (salariés, direc-
tion, conseil d'administration) a la 
volonté de garder la gouvernance la 
plus collective possible, souhait des 
pionniers du projet. C'est un chemin 
long, sinueux et rigoureux qui, en le 
parcourant, renforcera nos liens, nos 

ambitions et notre résilience. Cette 
entente et ce fonctionnement sont 
aussi de mise avec notre Comité Lo-
cal pour l'Emploi (CLE), porté par 
la communauté de communes  où 
l'attention est toute particulière sur 
la création d'emplois supplémen-
taires sur le territoire en veillant à 
ne pas détruire ceux existants. Cette 
aventure s’inscrit dans  l’expéri-
mentation nationale Territoire Zéro 
Chômeur Longue Durée, chacun 
ayant une place et un rôle dans ce 
système global.

Ne nous méprenons pas, nous 
sommes une entreprise. Notre mis-
sion est triple : répondre aux besoins 
du territoire sans faire concurrence 
aux entreprises déjà installées, res-

pecter notre modèle économique et 
innover dans l'épanouissement au 
travail des personnes qui retrouvent 
aujourd'hui un emploi. C'est ce qui 
doit guider nos choix quotidiens et 
notre cap général. Cela passe par 
une satisfaction de nos clients et de 
nos partenaires, des salariés épa-
nouis, investis et moteurs dans leur 
travail et leur règles de vie commune, 
des processus d'expérimentation de 
nouvelles activités, de l'innovation 
sociale et des formes de coopérations 
nouvelles, des décisions cohérentes 
pour être utile au territoire et une 
structuration financière rigoureuse. 
Nous continuerons à donner vie à ce 
Projet d'Emploi Participatif et Soli-
daire en intégrant notre territoire de 
la meilleure des façons possibles.

pep's trièves

Et une bougie, une !

Subventions Leader*, c'est reparti !

Propos de pierre Vallerant, Membre 
du conseil d'administration de pep's trièves

La CCT s’associe avec 9 autres collectivités, sous la coordination du Parc Naturel Régional du Vercors, pour faire vivre le programme LEADER 2023-
2027 (aides européennes portées par la Région Auvergne-Rhône-Alpes). Ces entités forment le Groupement d’Action Local Terres de Dauphiné. Qui dit 
nouvelle échelle, dit nouvelle gouvernance et nouvelle stratégie. Quatre comités territoriaux et un comité de programmation animeront une stratégie à 
3 volets : dynamisme des centres-bourgs, attractivité économique, tourisme durable. Ce programme sera rythmé par des appels à projets à destination 
des acteurs publics et privés bénéficiant d’un cofinancement public. 4 premiers appels à projet sont ouverts jusque fin septembre 2024 :
l Soutenir l’innovation en faveur des transitions écologiques, énergétiques et sociales l Développer une offre touristique écoresponsable 4 saisons
l Développer les services pour favoriser l’attractivité économique l Développer les mobilités durables.

Pour plus d’informations, contactez Lucile Baumann, animatrice du territoire Alpes Sud Isère.
lucile.beaumann@pnr-vercors.fr / 06 11 74 97 78

*Liaison Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale

Pep's, Cle... quésako ?
Lire sur > www.cc-trieves.fr/
#experimentation-territoire-zero-
chomeur-de-longue-duree
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ACTUALITES DE MIXAGES, ESPACE DE VIE SOCIALE
Vie sociale -  familles

04 76 34 27 02 / accueil.mixages@cdctrieves.fr

Vie sociale

ACTUALITES DU GRANJOU, 
MAISON DES HABITANTS

Vie sociale -  familles

04 76 34 28 40 / accueil.granjou@cdctrieves.fr

monestier 
De clermont

Le Granjou et Mixages : espaces de 
services, de rencontres, d’échanges, et de 
soutiens aux initiatives des habitants et 
des associations. 

Mens
clelles

Ne rien rater !
Le Granjou et Mixages publient des 
newsletters annonçant les permanences, 
animations, ateliers et festivités à venir. 
Pour être mis au courant, n’hésitez pas à vous 
signaler : accueil.granjou@cdctrieves.fr et 
accueil.mixages@cdctrieves.fr

Le bonheur, c'est les autres
En mars 2024, le nouveau projet de Mixages (espace de vie sociale à Mens) sera acté par les 
élus de la CCT et la Caisse d'allocations familiales qui soutient financièrement son action. Ce 
projet est la feuille de route de l'équipement pour les 3 ans à venir. Il est issu de la réflexion 
d'un groupe d'habitants qui s'est régulièrement réuni en 2023.

Atelier > Ma vie 
de grand parent 
Quel type de grand-mère ou de grand-père aimerais-je 
être ? Comment je vois mon rôle de grand-parent auprès 
de mes enfants ? Jusqu’où puis-je aller dans mes commen-
taires auprès de mes enfants dans leur rôle de parents ? 
Ce que j’ai aimé et moins aimé de mes parents et 
beaux-parents lorsqu’ils étaient grands-parents ? Qu’est-ce 
que j’ai aimé et ce que je garde de mes grands-parents ? 
Qu’est-ce que je voudrais que mes petits-enfants gardent 
de moi… Entre plaisir intense pour certain, relations plus 
complexes pour d’autres, Mixages, sous l’initiative d’une 
habitante, propose un temps régulier pour partager les 
joies, les doutes, les difficultés, les expériences, les trucs 
et astuces, dans la bonne humeur et en toute simplicité. 
Rendez-vous un vendredi après-midi par mois à Mixages à 
Mens. Le premier atelier a eu lieu le 1er décembre 2023.
Renseignements et inscriptions : 04 76 34 27 02

Le collectif ça réchauffe ! 
Lancé à Mens il y a trois ans par des habitantes et Mixages, le calendrier de l’Avant-
Noël de Mens a rencontré un immense succès. C’est très simple : chaque jour du 
mois de décembre, un lieu privé ou public se propose d’accueillir les habitants. 
Tous les soirs vers 18 heures, de beaux moments de convivialité autour de boissons 
chaudes, de musique, de chanson que l’hôte a souhaité partager.  Et si d'autres 
villages reprenaient l'idée en 2024 ? Conseils et renseignements : 
04 76 34 27 02 / accueil.mixages@cdctrieves.fr

Autour de Béatrice Perdrix, de Francesca 
Verdana et de Marie Rohard, directrice, ani-
matrice et gestionnaire de Mixages, ils sont 
une dizaine de Trièvois (anciens et nou-
veaux habitants de Lalley, Mens, Lavars, 
Châtel-en-Trièves, Clelles...), mobilisés de-
puis des mois pour réfléchir à l'utilité d'un 
équipement dont la vocation est d'œuvrer 
sur le secteur sud du territoire. «  Nous 
constatons que Mixages est percu comme une 
maison des associations et un lieu abritant les 
accueils de loisirs pour les enfants. Avant que 
Mixages devienne un espace de vie sociale, 
l'équipement s'appelait la MEJ pour Maison 
de l'Enfance et de la Jeunesse. On entend en-
core cette appellation notamment dans les 
villages autres que Mens. Alors, disons-le : oui 
Mixages héberge de nombreuses associations 
et accueille encore les centres de loisirs mis en 
place par la CCT mais c'est surtout un lieu dé-

dié aux envies et initiatives de tous. Il est très 
appréciable pour les nouveaux habitants. »
Et en effet, Mixages prend en compte les 
habitants, leur capacité d’agir sur leur terri-
toire avec les autres. Il encourage cet enga-
gement collectif comme élément de bien-
être, de citoyenneté et d'ouverture aux 
autres. Concrètement, il agit sous la forme 
de multiples animations collectives, adap-
tées aux habitants dans leur diversité (mixi-
té sociale et générationnelle), et variant 
selon les saisons. Il soutient les familles 
(initiatives, sorties, ateliers collectifs...), 
encourage l’accès aux droits, à la culture 
et aux sujets de société (permanences, 
débats, conférences, spectacles...). « Nous 
avons choisi, après avoir échangé autour de 
nous, au sein de nos différents villages, d'axer, 
le nouveau projet de Mixages sur la mixité, la 
citoyenneté et la solidarité. » À suivre !

Au départ, une proposition de deux habitantes, évoquée lors 

d’un goûter d’idées au Granjou. L’envie de découvrir en famille, 

un nouvel équipement installé à Pont de Claix, Cosmocité, qui 

propose des animations autour des sciences et de l’environne-

ment. Au final, une sortie organisée pendant les vacances 

d’automne, qui aura rassemblé 30 participants dont 16 enfants 

de plus de 3 ans, emérveillés et ravis par les diverses explora-

tions : planétarium, salle immersive, bélvédère et expositions. 

Tous sont rentrés avec des étoiles plein les yeux ! 

Dans le cadre du Mois de la Transition Alimentaire organisé chaque mois d’octobre dans les 7 territoires du PAiT (Projet Alimentaire InterTerritorial), un atelier a été programmé afin d'apprendre à faire des sushis, montrant que l’on peut manger des mets originaux réalisés avec de bons produits. Que cela revient bien moins cher quand on le fait soit même, et qu'il n'y a finalement rien de compliqué !

Les rendez-vous mensuels De fil en 

aiguille permettent de partager un 

temps convivial, où l’on peut papoter, 

tricoter, et coudre en étant accom-

pagné. Un échange de savoir-faire 

joyeux et détendu !

Lors de deux belles journées 
d’automne, un groupe de 15 ha-
bitants s’est retrouvé les same-
dis 11 et 25 novembre à l'Oche 
et au Granjou à Monestier de 
Clermont pour apprendre à 
planter des arbres en compa-
gnie de Lionel Giorgis, pépi-
niériste à Cornillon.
Pommiers, poiriers, kakis, 
pruniers et nashis, ils ont planté 
ensemble le futur verger par-
tagé qui sera géré par les habi-
tants (quartier de l'Oche où la 
SDH a mis à disposition de la 
CCT une parcelle de 500  m²) 

mais aussi des arbres et ar-
bustes au cœur des parcelles 
du jardin partagé sorti de terre 
cette année derrière Le Gran-
jou-Maison des habitants.
Les jardins et les vergers par-
tagés sont des espaces où se 
rencontrer, partager ses com-
pétences, faire ensemble entre 
habitants… Ce sont également 
des lieux où la notion de tran-
sition écologique prend toute 
sa place  : cultiver ses légumes, 
ses fleurs, partager des plants, 
valoriser ensemble le compost, 
partager ses savoir faire…Vivre 

concrètement cette transition 
écologique en milieu rural est 
un des axes forts du projet so-
cial porté par le Granjou. Pour 
développer encore ce travail, 
un troisième espace de jardin 
partagé sera créé au printemps 
aux Carlaires. L'entreprise à but 
d'emploi, Pep's Trièves, parti-
cipe à l'ensemble du projet.

Contact : Isabel Bonnaire, animatrice 
et référente familles au Granjou 
07 57 44 12 79

À noter > mercredi 28 février à 18h30 
au Granjou : échanges sur les semences et 
trocs de graines.

Aborder des sujets 
parfois complexes 
pour les parents
Les parents de jeunes enfants et/
ou d’adolescents sont régulière-
ment confrontés à des questions 
relatives à leur développement 
dont celle complexe, sensible et 
parfois taboue du développe-
ment psychoaffectif et sexuel. 
Avec comme interrogations : 
" Que se passe t-il pour mon fils, ma 
fille, quelles découvertes peut-il/elle 
faire dans son développement, quel 
accompagnement, quel cadre sécuri-
sant lui apporter ? "
Un des axes forts du projet social 
du Granjou dans sa relation aux 
familles est d’apporter un appui 
à la parentalité, adapté à ce que 
vit chaque parent en fonction de 
l’âge de son enfant. C'est dans 
ce cadre que Christine Cannard, 
Docteur en psychologie de l’en-
fant et de l’adolescent, est inter-
venue en novembre à Monestier 
de Clermont lors de deux soirées 
dédiées aux parents. Une pre-
mière ciblée sur les adolescents 
et ce qui se joue pour eux à l’âge 
où la construction de soi se maille 
avec amitiés et amours, et une se-
conde soirée ciblée sur la petite 
enfance, afin d’apporter aux pa-
rents quelques clefs de compré-
hension de ce qu’il se passe pour 
l’enfant à cet âge spécifique. Les 
échanges sur cette thématique 
devraient se poursuivre en 2024.

À la sainte Catherine, tout bois prend racine…

Souvenirs, souvenirs...

14COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU TRIÈVES -  HIVER 2024 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU TRIÈVES - HIVER 2024 15

À notre santé !
Avec le Collectif d'addictologie Trièves-Matheysine, Le Granjou et Mixages invitent depuis plusieurs 
mois les habitants à réfléchir à notre manière de consommer qui peut parfois se transformer en ad-
dictions (sucre, tabac, alcool...).  De nouveaux temps forts seront programmés en 2024, toujours d'une 
manière décalée et conviviale et sans jugement aucun. Un document spécifique pour accéder à des 
informations pratiques (services médicaux, psychologues, conseils, soutien...) est en préparation.

Pour la fin d'année, Mixages et le Granjou, ont proposé aux familles deux spectacles 

de Noël. Au Percy (photo) et à St-Martin de la Cluze. Une manière pour les deux 

équipements d'offrir de beaux moments aux habitants grâce à l'implication d'autres 

services de la CCT (lecture publique, culture...) et aux élus des villages qui appré-

cient que les équipements socio-culturels rayonnent au-delà des centres-bourgs de 

Mens et Monestier de Clermont.

C'est bon de vous voir ici !

parentalité



 - 

culture & patrimoine

Se souvenir en 
images d'un bel été
Les manifestations Trièves, Capi-
tale champêtre de la culture de 
l'année 2023, à Avignonet, Le Per-
cy, Tréminis et Mens, ont fait l'ob-
jet d'un clip à retrouver sur le site 
www.cc-trieves.fr

EN BREF

Le Percy
Mardi 10h-12h et 16h-19h
Mercredi 9h-12h30 et 14h-18h
Jeudi 17h-19h
Samedi 10h-12h30
Mens
Lundi 16h-19h
Mercredi 9h-12h30 et 14h-18h
Jeudi 16h-19h
Samedi 9h-12h30
Monestier de Clermont
Lundi 16h-19h
Mercredi 9h-12h30 et 14h-18h
Vendredi 16h-19h
Samedi 9h-12h30

HORAIRES 
médiathèques

Pour connaître les ouvertures des 
bibliothèques-relais et des espaces 
livres nomades : 
www.cc-trieves.fr

Le réseau de lecture
publique du Trièves porté par la 
CCT organise toute l’année des 
partages autour des livres, des 
ateliers de langue anglaise, des 
activités enfants-adultes pour 
les vacances, des spectacles et 
rencontres décalés au Musée du 
Trièves via La Diagonale du livre 
préparée avec la librairie la 
Palpitante à Mens. 
Demandez les programmes > 
Culture : d.pelloux@cdctrieves.fr / 
Lecture publique : mediatheque.
mens@cdctrieves.fr
Pour avoir une vision complète 
des temps forts et manifestations 
organisés sur le territoire par la 
CCT, les communes, les associa-
tions... consulter le site internet de 
l’Office de tourisme de la CCT : 
www.trieves-vercors.fr/
agenda/

Comédiens 
made in Trièves

C'est notre histoire !
Le 14 octobre à Mens, la CCT organisait une journée d’étude, réunis-
sant historiens, professionnels des musées et du spectacle vivant, qui 
a accueilli une centaine de personnes du Trièves ou venues de loin. 
Cette rencontre, introduite par Pierre Suzzarini, vice-président CCT, 
était destinée à éclairer l’histoire du Trièves pendant la période de 
la deuxième guerre mondiale : réseaux de résistance, sauvetage des 
personnes juives, mais également comment raconter cette histoire 
aujourd’hui. Cette journée était la première étape d’un important projet 
du service lecture publique et patrimoine (Trièves 1939-1945, Vivre, 
s’opposer, Espérer), élaboré avec de nombreux partenaires (institu-
tions, associations...) : un programme d’expositions et d’animations va 
être déployé en 2024 et 2025 sur tout le territoire et notamment au 
Musée du Trièves à Mens, lieu géré par la CCT. 
Contact > Frédéric Dumolard : 04 76 34 88 28

Capitalechampêtre
     CULTUREde la

TRIÈVES

1945

VIVRE

S’OPPOSER

ESPÉRER

TRIEVES

1939

l Mardi de 16h30 à 18h > Granjou-Maison des habitants
13 chemin des Chambons - Monestier de Clermont

l  Jeudi de 16h30 à 18h > Pôle Culture et vie scolaire
123 rue des Aires - Mens

l Sur rendez-vous au 06 79 24 97 18
c.zimmer@cdctrieves.fr

Une Pom' de reinette par semaine !
En octobre, les élus de la CCT ont voté la création d’un Lieu d'Accueil Enfants Parents (LAEP).

C'est un espace ouvert aux enfants de 0 à 6 ans, accompagnés d'un parent et/ou d’un proche de la 

famille. Les futurs parents sont également bienvenus. Le service est en fait l'amplification du temps 

Pom' de reinette organisé, depuis 2020, plusieurs fois par an au Granjou. La nouveauté réside dans 

des moyens nouveaux de la CAF, du Département et de la CCT (5 000 euros par an) afin de multi-

plier les ouvertures et surtout d'aller au plus près des parents au sein des villages du nord-Trièves (les 

lieux sont encore à déterminer). C’est un espace d’écoute et de partage, libre, confidentiel, gratuit 

et sans inscription préalable. Des jeux sont à disposition, sans activité dirigée ou programmée afin 

de favoriser la créativité de l’enfant, son autonomie et sa socialisation à travers la rencontre d’autres 

enfants et adultes. C'est aussi un lieu de discussion pour les parents qui grâce au groupe peuvent dé-

couvrir autrement leur enfant. Des professionnels de la petite enfance se chargent de l'accueil et de 

l’écoute pour aborder le quotidien des familles. Jours et horaires d’ouverture : 1 mercredi et 3 vendredis 

par mois de 8h45 à 11h45. Rens. : 04 76 34 28 40

Afin de permettre aux associations en matière de garde des tout-petits 
(0-6 ans) de fonctionner, la CCT apporte une aide annuelle de 2500 
euros par place. Caroline Fiorucci, vice-présidente CCT a proposé, lors 
du conseil communautaire du 11 décembre 2023, de reconduire le même 
montant en 2024. L’association Trièvoise pour la garde de jeunes enfants 
ayant augmenté sa capacité d’accueil de 3 places sur le site de Clelles, 
se voit augmenter sa subvention de 7 500 euros. Les montants pour 
l'année qui s'ouvre sont les suivants : l Association SOS Récré : 
85 000 euros (34 places), Monestier de Clermont, Roissard et Avignonet 
l Association Trièvoise : 55 000 euros pour le site de Mens (22 places) 
et 37 500 euros pour le site de Clelles (15 places) l Association les 
Mistouflets : 25 000 euros (10 places) à Gresse-en-Vercors.

Des financements à 
la hauteur des besoins 
des familles
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Chantiers participatifs 
du Trièves : favoriser 
l'entraide
Les habitants volontaires peuvent 
participer à des chantiers de ré-
novation énergétique de loge-
ments et ainsi allier solidarité, 
rencontres et apprentissage des 
techniques de rénovation (pose 
de menuiseries, d’isolation, ges-
tion du chauffage…). Ils peuvent 
contacter la CCT et ainsi soutenir 
les personnes qui se lancent dans 
la grande aventure de l’auto-ré-
novation accompagnées  par les 
Compagnons Bâtisseurs. À no-
ter  : le service Transitions de la 

CCT cherche aussi des habitants 
solidaires pour le stockage des 
affaires des familles en situation 
de chantier, dans une grange, un 
garage annexe, etc.… ou pour hé-
berger sur des périodes courtes.

Renseignements : 
Service Transitions CCT
Mardi et mercredi toute 
la journée (de 9h à 17h) et 
le vendredi matin (de 9h à 12h). 
Tél. : 04 76 34 49 15

Soleil pour tous
Installer gratuitement des pan-
neaux photovoltaïques d’occasion 

chez des habitants en situation de 
précarité afin de réduire leur fac-
ture d'électricité : très belle idée ! 
Cette initiative est en réflexion 
avec les Centrales villageoises, so-
ciété citoyenne à fonctionnement 
bénévole, spécialisée dans l'éner-
gie solaire, et l'association Trièves 
Transition Écologie qui a reçu une 
première subvention de l'Ademe. 
La Ressourcerie l’Étrier, à Mones-
tier-de-Clermont et l'entreprise 
à but d'emploi, Pep's Trièves, sont 
partenaires (conception et réa-
lisations des structures en bois 
sur lesquelles reposent, au sol, les 
panneaux). Cela correspond au 
total à un don de 200 panneaux.  

Avec l’aide du Département et de 
la CCT, plusieurs bénéficiaires 
ont été identifiés. Selon les esti-
mations, avec quatre panneaux 
photovoltaïques, il est possible 
de réduire sa facture de 200 eu-
ros par an. Si les kits de panneaux 
ont un coût (600 euros pour deux 
panneaux), l’objectif est le zéro 
reste à charge pour les ménages.

Renseignements : 
Centrales villageoises du 
Trièves, 04 58 20 00 31
https://centrales-villageoises-
du-trieves.fr

Petite enfance

Un nouveau portail pour les lecteurs 
L'ancien site aux fonctionnalités devenues obsolètes fait place à des pages plus agréables et des menus 
plus intuitifs. Ce nouveau portail pratique, en ligne depuis début janvier, est conçu pour tout savoir 
sur l'inscription, les documents que l'on peut emprunter dans l'ensemble des médiathèques, biblio-
thèques-relais et espaces Livres nomades. Il permet d'accéder à tous les documents du réseau, de réser-
ver, de consulter ses emprunts en cours, de découvrir les nouveautés, de connaître les différents temps 
forts régulièrement organisés via un agenda complet. Trève de commentaires, le mieux et de se connec-
ter et de se balader sur le site... Bonne découverte ! www.bibliotheques-trieves.fr

Pour les parents 
à la recherche d’un mode 
de garde > Le Relais Petite 
Enfance (RPE) 

Rénovation habitat / énergie

La résidence artistique* du 
Colectivo Terron se poursuit en 
Trièves. La Compagnie dirigée 
par Miguel Garcia et Nuria 
Alvarez (installés à Roissard) 

présente des spectacles, œuvre au sein des écoles avec l'appui des 
enseignants de l'EMALA, des centres de loisirs et prépare un spec-
tacle participatif avec des habitants amateurs et volontaires qui sera 
présenté les 28 et 29 juin au Percy (refuge d'Esparron) en lien avec 
la fête de la Rurale à Mens.
*Initiative du Département de l'Isère, principal financeur

Depuis septembre 2022, les bibliothèques ont 
élargi leurs horaires d'ouverture. Un premier 
bilan montre qu'après la crise sanitaire de 2020 
les habitants reviennent peu à peu dans les dif-
férents lieux. Pierre Suzzarini, VP CCT en charge 
de la culture, estime qu'au-delà des chiffres de 
fréquentation, la diversité et la qualité des docu-
ments et des animations proposés priment avant 
tout. C’est ce travail très riche de propositions 
pour tous les âges qui permettra progressivement 
aux Trièvois d’accéder avec plaisir à la lecture, à 
la musique et au cinéma entre autres.

Une bibliothèque, mille plaisirs !

L'équipe du Musée, les associations patrimoine du 

Trièves et le Parc du Vercors en réunion de prépa-

ration de la future exposition dont l'inauguration 

est prévue le 13 avril 2024.

Rens. : Delphine Pelloux - Service culture CCT > 04 76 34 87 30

Les interventions du colloque ont été enregistrées,
les écouter ici : https://on.soundcloud.com/EYhxC

Magie et 
plaisirs de 
Noël

Ils étaient très nombreux en décembre 2023 (communes, associations, 

producteurs, artisans...) à organiser des festivités de fin d'année parfois 

enrichies de spectacles ou de déambulations poétiques comme ci-dessus à 

Monestier de Clermont.



Gestion des déchets
PRATIQUE

Horaires des déchéteries >
Monestier de Clermont > lundi, 
mardi, mercredi et samedi de 
9h à 11h45 et de 14h à 17h15.
Mens > lundi, mercredi et samedi 
de 9h à 11h45 et de 14h à 17h15.

Guide du tri > À consulter sur 
www.cc-trieves.fr

Vente de composteurs > 
Prix préférentiel de 30 euros. Du 
lundi au vendredi au siège de la 
CCT (300 chemin Ferrier Mones-
tier de Clermont) Sur rendez-vous 
au 06 44 20 92 04
Broyage à domicile > 
Voir modalités et convention à 
remplir sur www.cc-trieves.fr (page 
d’accueil > onglet ramassage et tri 
des déchets).
Plateformes de dépôt et de 
broyage des déchets verts >
Pas de déchets verts en 
déchèteries ! Des aires de 
stockage sont mises en place en 
libre accès dans les communes :
www.cc-trieves.fr/#aires-de-
stockage-de-dechets-verts

Redevance  
ordures ménagères
Merci de joindre le service factura-
tion de la CCT pour signaler tout 
changement d’occupants d’habita-
tion (nouveaux locataires ou vente) 
afin que la redevance annuelle soit 
envoyée aux bonnes personnes.
04 76 34 11 22
accueil@cdctrieves.fr

pastoralisme

Les alpages sont des pâturages d’altitude qui ont un 
rôle essentiel pour l’agriculture. En les louant, les éle-
veurs garantissent à leurs animaux une ressource en 
herbe pendant 3 à 4 mois. Pendant ce temps, sur leur 
exploitation, ils peuvent récolter et stocker du foin qui 
servira à nourrir les animaux l’hiver. Le pastoralisme 
favorise une mosaïque de milieux naturels propice 
au développement d’une faune et d’une flore variées. 
Il permet également de contenir la progression de la 
forêt. Pour toutes ces raisons, il est impératif d'assurer 
l'avenir de cette pratique. 
Le Plan Pastoral Territorial du Trièves (PPT), porté 
par la CCT, est conçu pour cela. C'est un dispositif 
financier composé d’aides régionale et européenne 

pour la préservation et le développement du pasto-
ralisme. De 2018 à 2023, une enveloppe de 150  000 
euros a permis de financer 16 projets d’amélioration 
des conditions de vie et de travail en alpage : aménage-
ment de cabanes de bergers, de points d’abreuvement, 
de pistes d’accès, débroussaillement, actions de sen-
sibilisation. Un nouveau PPT est en cours d’écriture 
avec les acteurs concernées (groupement pastoraux, 
communes, Fédération des alpages…). Il permettra de 
poursuivre des actions d’investissements notamment 
aux regards des évolutions climatiques qui nécessitent 
une perpétuelle adaptation des pratiques (gestion du 
troupeaux différentes, accés à l'eau...).
Contact CCT > Marie Chenevier : 07 57 08 95 51

La-haut sur la montagne

Autres raisons
l Les coûts de traitement et de transport 
ont augmenté de 14 % en 2023. 
l Les coûts de récupération en déchèterie ont 
augmenté de 40 % en 2023. On enregistre dans 
le même temps une hausse de la fréquentation 
à Mens et à Monestier de Clermont (+15,9% 
pour les gravats par exemple).
l La revente des emballages, du papier et 
du verre collectés est fortement à la baisse. 
l La mise en place de nouvelles filières 
(polystyrènes, laine de verre, menuiseries...) 
qu'il faut financer.

l Augmentation de la Redevance en 2024 (vote à l'unanimité moins 1 voix contre)
163 euros TTC au lieu de 153 euros TTC par an.

l Déchèteries payantes pour les entreprises non Trièvoises (vote à l'unanimité)
Véhicule léger type Berlingo 50 € ht  par passage, Véhicule léger types Master 75 € ht  par passage, 
Véhicule léger type plateau 100 € ht  par passage.
L’identification des professionnels du Trièves soumis à redevance se fera par un autocollant 
à mettre sur le pare-brise. Cette vignette garantissant la gratuité sera distribuée par la CCT.
En 2022,  27 505 passages ont été enregistrés en déchèterie (11 644 à Mens,  15 861 à Monestier de Clermont).
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Participation financière 
des habitants à la hausse

Repères en Trièves : 4800 
hectares d’espace pastoral soit 

25 zones d’alpages (pâturés 

de juin à octobre) et 67 zones 

intermédiaires (pâturées à 
différents périodes de l’année). 

6300 ovins , 1700 bovins, 190 

équins (provenant essentiel-
lement des exploitations agri-

coles du territoire) et 11 bergers 

salariés. 

La CCT s'est engagée depuis 3 ans aux côtés de 6 autres collectivités (Grenoble Alpes Métropole, Commu-
nauté d’agglomération Pays voironnais, les Communautés de communes du Grésivaudan, de Saint-Marcellin 
Vercors Isère, de l’Oisans, de la Matheysine) pour co-financer et co-gérer deux nouveaux équipements indus-
triels à La Tronche : un centre de tri (mise en service en 2024) et une unité d'incinération et de valorisation 
énergétique. Objectif : remplacer les anciens équipements existants pour continuer à garantir son circuit de 
traitement et de tri des déchets. Ces futures infrastrutures permettront d’optimiser le tri et la valorisation 
des déchets en respectant l’environnement selon des normes aujourd'hui plus strictes. Chaque collectivité 
finance au regard du tonnage de déchets (ordures ménagères + emballages) produit sur son territoire. Sur la 
capacité de 51 000 tonnes/an du nouveau centre de tri, la CCT a une part réservée de 630 tonnes/an (soit 
1,24 %). Sur la capacité de 165 000 tonnes/an de la nouvelle usine d’incinération, la CCT a une part réservée 
de 2700 tonnes/an (soit 1,4 %).
Les coûts de construction du centre de tri et de l'incinérateur ont subi 
une très forte hausse en quelques mois à peine !

0,6 
million d’€
pour la CCT

3,6 
millions d’€
pour la CCT

Coûts CCT 
fin 2022

Coûts CCT 
fin 2023
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Dans un contexte de hausse du coût de la gestion des déchets qui touche l'ensemble des collectivités 
en France, les élus prennent des décisions pour assurer l'avenir d'un service indispensable pour les  
habitants et essentiel pour l'environnement. En Trièves, cette gestion est une compétence obligatoire 
de la CCT. Elle s'appuie sur un budget autonome alimenté exclusivement par la redevance annuelle 
d'enlèvement des ordures ménagères.

2 décisions actées lors du conseil communautaire du 11 décembre 2023

0,92 
million d’€
pour la CCT

6,5
millions d’€
pour la CCT

in
ci

né
ra
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ur

+ 300 000 €

+ 3 millions €

Le rapport 2022 de la 
gestion des déchets du 
Trièves est consultable 
sur www.cc-trieves .fr 
(onglets services du 
quotidien). Il permet 
de découvrir les chiffres 
de la production de 
déchets et les données  
financières de l'en-
semble du service 
rendu.

En 2022, chaque Trièvois 
(sur la base de 10300 habitants) a produit 

600 kg de déchets 
(57 pour le verre, 48 pour les emballages et le papier, 
187 pour les ordures ménagères et 307 pour les déchèteries. 
Au total 6 352 tonnes > 42,35 % incinérés pour valorisation 
énergétique (chauffage), 52,96 % valorisés (recyclage) et 
seulement 4,69 % mis en décharge.

" Concernant la gestion de tous nos déchets, l’augmentation de nos dépenses de fonc-
tionnement et d’investissement est telle que nous n’avons pas d’autres choix que de 
revoir à la hausse la fiscalité liée à cette mission. Cette fiscalité augmente en 2024 de 10 
euros. Et cela sera sûrement le cas dans les années à venir. Pour financer le centre de tri 
et l’usine d’incinération, la CCT a contracté des emprunts jusqu’en 2045 et 2050. Dès 
2030, il faudra envisager une redevance autour de 200 euros/an environ pour être en 
capacité de rembourser. Si les prix de ces deux équipements n’avaient pas flambés ces 
derniers mois, nous n’en serions pas là. L'inflation nous impacte de plein fouet. Avec un 
tarif de la redevance à la hausse, nous sommes conscients de l’impact sur les ménages 
et les entreprises du Trièves mais comment rendre un service public essentiel et concret 
sans s’appuyer sur cette réalité : le traitement de nos déchets coûtent tant, il faut payer 
tant ! Et cela ne peut se réaliser que via la redevance dont la hausse s’est faite en coor-
dination avec les autres intercommunalités de la grande région grenobloise qui font le 
même constat que nous."

Christophe 
Drure
Vice-président
en charge des 
déchets
Maire - Roissard

Nouveau
Centre 
de tri

Incinérateur
actuel

Lieu Futur 
incinérateur

Le prix à payer

53 M €

229 M €

Principale raison de hausse de la redevance
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INFORMATIONS 
TRIMESTRIELLES

COMMUNES DU TRIEVES
COMMUNAUTE DE

Conseils communautaires 
1er semestre 2024 . 18h30
St Martin de Clelles >
Lundis > 12 février, 11 mars, 
8 avril, 27 mai

l Assistante sociale 
l Conseillère en économie sociale 
et familiale : aide à la gestion 
budgétaire, surendettement
l Médecin et Infirmière PMI 
(suivi santé jusqu’à 6 ans)
l Sage-femme
Maison du Département à Mens :
04 80 34 85 00

l Mission Locale 16/25 ans :
insertion, emploi,  santé, logement...
Mens : 04 76 78 88 76 (mardi)
Monestier : 04 76 78 88 76 (jeudi) 

l Centre de planification familiale :
pour toute question relative à la vie 
familiale et personnelle, vie conjugale, 
parentalité, sexualité...
Sur RDV  au 04 76 81 47 04 (Mixages) 
04 76 29 86 50 (le mardi au Granjou)

PERMANENCES
AIDES ET CONSEILS

JOINDRE LA CCT
l Siège à Monestier de Clermont
(services généraux, techniques, déchets)
 04 76 34 11 22
l Direction aménagement, 
développement et transitions à Clelles
04 76 34 44 29
l Vie scolaire/liensfamilles 04 76 34 46 61 
l Culture 04 76 34 67 66

L’ordre du jour et les compte-
rendus sont disponibles sur le site 
www.cc-trieves.fr/conseil-communautaire
Chaque compte-rendu de séance est mis 
en ligne après son approbation lors de 
la séance suivante.

URBANISME

Permis de construire,
déclaration préalable 
de travaux...
Renseignez vous auprès de votre 
commune pour connaître les dispo-
sitions règlementaires applicables à 
votre projet. 

Architectes conseils 
Permanence gratuite. RDV auprès 
du service aménagement de la CCT 
04 76 34 44 29

REDEVANCE 
ORDURES MENAGERES
Merci de joindre le service factura-
tion de la CCT pour signaler tout 
changement d’occupants d’habita-
tion (nouveaux locataires ou vente) 
afin que la redevance annuelle soit 
envoyée aux bonnes personnes.
04 76 34 11 22 - accueil@cdctrieves.fr

ANNUAIRE SANTE
Mis régulièrement à jour sur le site 
www.cc-trieves.fr/annuaire-sante

Comment déposer sa demande >
l Format papier auprès 
du Comité local de l’habitat 
(50 rue de la poste à Clelles) 
Rens. : 04 76 34 44 29
l En ligne : www.demande-
logement-social.gouv.fr

Conseil juridique 
de l’Agence nationale 
pour l’information sur 
le logement (ANIL)
Sur RDV au 04 76 53 37 30

ASSAINISSEMENT
INDIVIDUEL
Service public d’assainissement 
non collectif  (Spanc)
04 76 34 44 29
accueil.spanc@cdctrieves.fr
Mode d’emploi sur : www.cc-trieves.fr

LOGEMENT

N°24
PRINTEMPS 2024
Distribution fin mars - début avril

FLASH DECHETS

AGENDA
Le site de l’Office du tourisme 
présente l’ensemble des manifestations 
proposées sur le Trièves :
www.trieves-vercors.fr/
agenda/

Le Collectif d’entraide du Trièves 
Épicerie solidaire, friperies > https://collectifdentraidedutrieves.fr

Déjà implanté à Mens et Monestier de Clermont, France Services teste 
pour 6 mois l’ouverture d’un accueil gratuit à Clelles. Tous les 4e jeudi 
du mois (le matin) en mairie. Pour vos besoins d’aide en lien avec vos 
démarches administratives et numériques du quotidien (impôts, santé, 
retraite, logement, etc.). Sur rendez-vous : 04 80 34 85 00

France Services à Monestier de Clermont
Bureau de la Poste / Tél. : 04 76 34 36 13 / 06 33 97 55 80

France Services à Mens
Maison du département à Mens / Tél. : 04 80 34 85 00

France Services à Clelles !

En matière de solidarité, le Département de l'Isère porte de nombreuses 

initiatives en lien avec ses compétences propres. Ses services administra-

tifs se déploient notamment pour l'accès aux droits de tous et notamment 

des personnes les moins aisées qui éprouvent de la difficulté à demander 

à bénéficier de certaines prestations sociales. Le Département accom-

pagne ainsi les usagers les plus fragiles et s’assure, en collaboration avec 

les partenaires présents sur le territoire, que les dossiers soient suivis.  

 

Non mais ça va pas !
Si la grande majorité des habitants 
utilisent correctement les infrastrutures 
de collecte des déchets, il arrive malheu-
reusement que certains ne respectent 
pas les sites ni le travail des agents de la 
CCT. En témoignent des dépôts sauvages 
au pied des bacs semi-enterrés compo-
sés bien souvent de cagettes, cartons et 
autres encombrants qui ont leur place en 
déchèterie. Pire, lorque d'une manière 
inconsciente, est déposée une bouteille 
de gaz ! Ces gestes, comme celui de vider 
des cendres (parfois encore chaudes) sont 
dangereux. Il en est appelé à la vigilance 
de tous. Merci !
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Guide
Du tri www.cc-trieves.fr

Droits aux 
aides sociales : 
ne pas s'en priver !

solidarité

Se renseigner > 04 80 34 85 02

ttr.solidarite@isere.fr

Sur la même thématique, la CCT démarre un projet soutenu par l'Union 

départementale des centres d'action sociale (UDCCAS38). Les futures ac-

tions portent sur le non-recours (lorsqu'une personne, en tout état de cause 

éligible à une prestation sociale, ne la demande pas et a fortiori ne la perçoit 

pas). Précisions dans le prochain journal.

Maison du Département à Mens


